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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.)

Question STOP-SÉ  19-27 CONSULTATIONS ANTÉRIEURES

Référence: SCGM-19-DOC2 P.3, L.12: "Le processus de consultation mis en place par la SCGM
sur une base volontaire"

Référence: SCGM-19-DOC2 P. 3, L. 13-14: " les préoccupations des différents intervenants ont été,
dans la mesure du possible, intégrées à ce PGEÉ."

Demandes :

i) Le groupe de consultation était-il constitué à partir de la liste des intervenants à la cause
tarifaire de SCGM de 1998-1999?

ii) Veuillez indiquer les noms et fonctions des quatre personnes de SCGM ayant participé à ce
processus de consultation.

iii) Veuillez énumérer les modifications apportées au PGÉÉ dans le cadre de ces consultations.

Réponses 

i) Oui.

ii) Jean-François Tremblay, Conseiller efficacité énergétique.
Sohel Zariffa, Consultant externe de la SCGM en matière d’efficacité énergétique.
Stéphanie Myre, Conseillère Affaires réglementaires.
Guylaine Lehoux, Directrice Marketing et support commercial.

iii) Voir réponse à la question 3.1, partie 2, du ROEÉ à la pièce SCGM-19, Document 1.21.


